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VU la directive 2008/105/EC du 16 décembre 2008 établissant des normes de qualité environnementale dans 
le domaine de l'eau ; 

VU la directive 2006/11/CE concernant la pollution causée par certaines substances dangereuses déversées 
dans le milieu aquatique de la Communauté ; 

VU la directive 2000/60/CE du 23 octobre 2000 établissant un cadre pour une politique communautaire dans 
le domaine de l’eau (DCE) ; 

VU le code de l’environnement et notamment sontitre ler des parties réglementaires et législatives du 
Livre V'; 

VU la nomenclature des installations classées codifiée à l’annexe de l’article R511-9 du code de 
l’environnement ; 

VU le décret n°2005-378 du 20 avril 2005 relatif au programme national d’action contre la pollution des 
milieux aquatiques par certaines substances dangereuses ; 

VU l'arrêté ministériel du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi 

qu'aux émissions de toute nature des installations classées pour la protection de l'environnement soumises à 
autorisation ; 

VU l'arrêté ministériel du 20 avril 2005 modifié pris en application du décret du 20 avril 2005 relatif au 

programme national d’action contre la pollution des milieux aquatiques par certaines substances 
dangereuses ; 

VU l'arrêté ministériel du 30 juin 2005 modifié relatif au programme national d'actions contre la pollution 
des milieux aquatiques par certaines substances dangereuses ; 

VU l'arrêté ministériel du 31 janvier 2008 relatif à la déclaration annuelle des émissions polluantes et des 
déchets ; 

VU l'arrêté ministériel du 25 janvier 2010 modifié relatif aux méthodes et critères d'évaluation de l’état 

écologique, de l’état chimique et du potentiel écologique des eaux de surface pris en application des articles 
R.212-10, R.212-11 et R.212-18 du code de l’environnement ; 

VU l'arrêté du 12 janvier 2010 modifié relatif aux méthodes et aux critères à mettre en œuvre pour délimiter 
et classer les masses d'eau et dresser l'état des lieux prévu à l'article R. 212-3 du code de l'environnement ; 

VU l'arrêté du 26 juillet 2010 approuvant le schéma national des données sur l’eau ; 

VU le rapport d’étude de ’INERIS N°DRC-07-82615-13836C du 15/01/08 faisant état de la synthèse des 
mesures de substances dangereuses dans l’eau réalisées dans certains secteurs industriels ; 

VU l'arrêté préfectoral du 26 septembre 2003 autorisant la société RESOCLEAN à exercer ses activités 

relevant de la nomenclature des installations classées rue L.J. Thénard à Champforgeuil ; 

VU l'arrêté préfectoral de prescriptions complémentaires du 15 novembre 2011 fixant de nouvelles 

prescriptions suite à la modification de la nomenclature des installations classées exerçant une activité de 
traitement des déchets ;



  

VU l'arrêté préfectoral du 11 décembre 2009 prescrivant la surveillance initiale RSDE ; 

VU le rapport établi par SGS MULTILAB daté du 28 février 2011 présentant les résultats d’analyses menées 

dans le cadre de la recherche initiale de substances dangereuses dans les rejets aqueux de l’établissement ; 

VU ie rapport de l'inspection des installations classées en date du 4 octobre 2013 ; 

VU l'avis du CODERST du 17 octobre 2013 au cours duquel l'exploitant a eu la possibilité d'être entendu ; 

VU l'absence d'observations formulées par l'exploitant sur ce projet d'arrêté porté le 18 octobre 2013 à sa 
connaissance ; 

CONSIDÉRANT l'objectif de respect des normes de qualité environnementale dans le milieu en 2015 fixé 
pat la directive 2000/60/CE ; 

CONSIDÉRANT les objectifs de réduction et de suppression de certaines substances dangereuses fixées 

dans la circulaire DE/DPPR du 7 mai 2007 ; 

CONSIDÉRANT la nécessité d'évaluer qualitativement et quantitativement par une surveillance périodique 

les rejets de substances dangereuses dans l’eau issus du fonctionnement de l'établissement au titre des 

installations classées pour la protection de l’environnement puis de déclarer les niveaux d'émission de ces 

substances dangereuses afin de proposer le cas échéant des mesures de réduction ou de suppression 
adaptées ; 

CONSIDÉRANT les effets toxiques, persistants et bioaccumulables des substances dangereuses visées par 
le présent arrêté sur le milieu aquatique ; - 

SUR proposition de Mme la secrétaire générale de la préfecture, 

ARRETE 

ARTICLE 1 : Objet 

La société RESOCLEAN EUROPE dont le siège social est situé Zone industrielle de Seyssuel - 1654 — 

38216 Vienne cedex doit respecter, pour ses installations situées rue L.J. Thénard à Champforgeuil, les 

modalités du présent arrêté préfectoral complémentaire qui vise à fixer les modalités de surveillance et de 
déclaration dés rejets de substances dangereuses dans l’eau qui ont été identifiées à l’issue de la surveillance 

initiale. 

Les prescriptions des actes administratifs antérieurs sont complétées par celles du présent arrêté. 

ARTICLE 2 : Prescriptions techniques applicables aux opérations de prélèvements et d’analyses 

Les prélèvements et analyses réalisés en application du présent arrêté doivent respecter les dispositions de 
l’annexe 1 du présent arrêté préfectoral complémentaire. 

Pour l’analyse des substances, l'exploitant doit faire appel à un laboratoire d’analyse accrédité selon la 

norme NF EN ISO/CET 17025 pour la matrice « Eaux Résiduaires», pour chaque substance à analyser. 

Dans le cas où l’exploitant souhaite réaliser lui-même le prélèvement des échantillons, celui-ci doit fournir à 

l'inspection avant le début des opérations de prélèvement et de mesures prévues à l’article 3 du présent 

arrêté, les procédures qu’il aura établies démontrant la fiabilité et la reproductibilité de ses pratiques de 

prélèvement et de mesure de débit. Ces procédures doivent intégrer les points détaillés aux paragraphes 3.2 à 

3.6 du document figurant en annexe 1 du présent arrêté préfectoral complémentaire et préciser les modalités 
de traçabilité de ces opérations. 

Les mesures de surveillance des rejets aqueux imposées à l'industriel par l’arrêté préfectoral du 

26 septembre 2003 à son article 15.1 sur des substances mentionnées à l’article 3 du présent arrêté peuvent se 

substituer à certaines mesures mentionnées à l’article 3, sous réserve que la fréquence de mesures imposée à 

Particle 3 soit respectée et que les modalités de prélèvement et d’analyses pour les mesures de surveillance 

réalisées en application de l’arrêté préfectoral du 26 septembre 2003 répondent aux exigences de l’annexe 1 
du présent arrêté préfectoral complémentaire, notamment sur les limites de quantification. 
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ARTICLE 3 : Mise en œuvre de la surveillance pérenne 

L'exploitant met en œuvre sous 3 mois à compter de la notification du présent arrêté le programme de 

surveillance au(x) point(s} de rejet des effluents industriels de l'établissement dans les conditions suivantes : 

  

   
EU1 

. k 1 mesure par 24 heures représentatives du 
Eaux Dichlorométhane . . a Le 

PNR trimestre fonctionnement de l'installation 
résiduaires 
  

ARTICLE 4 : Programme d’actions 

Sans objet au cas présent. 

ARTICLE $ : Étude technico-économique 

Sans objet au cas présent. 

ARTICLE 6 : Suppression des substances dangereuses prioritaires 

Afin de respecter l'objectif de la DCE visant la suppression totale des émissions de substances dangereuses 

prioritaires, l'exploitant devra prendre toutes les dispositions adéquates pour la suppression de ces émissions 

à l'échéance 2021 même si ces substances ne font pas partie des substances maintenues dans la surveillance 

en phase pérenne visées ci-avant. 

ARTICLE 7 : Remontée d'informations sur l’état d’avancement de la surveillance des rejets 

7.1 Déclaration des données relatives à la surveillance des rejets aqueux 

Les résultats des mesures du mois N réalisées en application de l’article 3 du présent arrêté sont saisis sur le 

site de télédéclaration du ministère chargé de l'environnement prévu à cet effet. 

7.2 Déclaration ME a ES Eraetars polluantes 
Les substances faisant l'objet de la surveillance pérenne décrite à l’article 3 du présent arrêté doivent faire 

l’objet d’une déclaration annuelle conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du 31 janvier 2008 

relatif au registre et à la déclaration annuelle des émissions polluantes et des déchets. Ces déclarations 

peuvent être établies à partir des mesures de surveillance prévues à l’article 3 du présent arrêté ou par toute 
autre méthode plus précise validée par les services de l’inspection. 

ARTICLE 8 : 

Les infractions ou l’inobservation des conditions légales fixées par le présent arrêté entraîneront l'application 

des sanctions pénales et administratives prévues par le titre Ler du livre V du Code de l’Environnement. 

ARTICLE 9 : PUBLICITE 

Conformément aux dispositions de l’article R.512-39 du code de l’environnement, un extrait du 
présent arrêté mentionnant qu’une copie du texte intégral est déposée aux archives de la mairie et 
mise à la disposition de toute personne intéressée, sera affiché en mairie de Champforgeuil pendant 
une durée minimum d’un mois. 

Le maire de Champforgeuil fera connaître par procès verbal, adressé à la préfecture de Saône-et- 
Loire, l'accomplissement de cette formalité. 
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Le même extrait sera affiché en permanence, de façon visible, sur le site de l'exploitation à la 

diligence de la société RESOCLEAN EUROPE. 

ARTICLE 9 : Délai et voie de recours (Articles L 514-6 et KR 514-3-1 du Code de l'environnement) : 

La présente décision peut être contestée auprès du Tribunal administratif de DIJON : 

— par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en 

raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les 

intérêts mentionnés aux articles L. 211-1 et L. 511-1 dans un délai d'un an à compter de la 

publication ou de l'affichage de cette décision ; 

— par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la 

décision leur a été notifiée. 

ARTICLE 10 : 

Mme la secrétaire générale de la préfecture de Saône-et-Loire, M. le sous-préfet de Chalon-sur-Saône, M. le 

maire de Champforgeuil, Mme la directrice régionale de l’environnement, de l'aménagement et du logement 

de Bourgogne, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont copie sera 
faite à : 

— la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de Bourgogne — unité 

territoriale de Mâcon, 

— la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logernent de Bourgogne à Dijon, 

— le pétitionnaire. 

MACON, le î 4 NOV. 2013 

LE PREFET, 

  

Catherine SÉGUIN 

ANNEXE 1 — Prescriptions techniques applicables aux opérations de prélèvements et d’analyses 

(Annexe $ de la circulaire du 5 janvier 2009) 

ANNEXE 2 -— Liste des substances dangereuses prioritaires. 
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( anvexe 5: 
Prescriptions techniques appiicakfes suce opérations da 

prélèvements et d'analyses 
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? INTRODUCTION 

Cetts annexe n pour but de préciser Les prescriptions echniques qui dofvent être respectées 
pour {a rélisation des opérations de prélèvements et d'analyses de aubstances dangereuses 
dans L'eau, 
Ce document doit être communiqué à l'explotant comme cahier des charge à remplir par Le 
tabaratoire qu'fl choisira. Ce document, permet également à L'inpection de vérifler à 
récmptions du rapport de synthèse da mesures (es bennes cofditions de féalisation de celles-ci, 

2  PRESCRIPTIOMS GENERALES 

Cars l'attente d'une prise en compte plus rpiie de la mesure des substances dangereuses dans les eaux résiduafres par l'arrêté otinitériet du 29 novembre 2006 Bortant modalités 
d'agrément des laboratoires affectant des analyses dans Le domaine de L'eau et des riétieux 
Bquatiques au titre du code de l'environnement, Le laboratoire d'analyse choist devra 
impérativement remplie les deux conditions sufaurtes + 

# Etre accrédité selon la norme NF EN ISO/CEI 17025 pour La matrice = Eaux 
Réskduaires, pour chaque substance à analyser. Afin de justifier de cette 
accréditation, Le laboratoire dévra fournir à l'expioftant l'ensemble des documents 
Ustés À l'annexe 5.3 avant le début des apérationt da prélèvement &t de mesures afin 
de justifier qu'f remplit bien les dispositions de La présente annexe, Les détuments de 
annexe 5,5 sont Ééléchareanles sur Le site hüp://rsde.inerie. 

2e Respecter les limites de quantification Uitées à l'annave 5.2 pour chacune des su 
Le prestatafre eu l'axploltant pourra faire appel à de la souvtraitance où réaliser ltméme Les opérations de prélèvements. Dans tous les cas il devra veiller au respect des prescriptions relatives aux opérations de prélévements Elles que décrites ciraprds, en cnncertation étroite avec Le laboratoire réalisant les analyres, 

La êous-traftänce analytique est autorisée. Toutefois, en cas de sous-traitance, le laboratoire 
désigné pour ces analysés devra réspecter les mêmes critères de compétences que le 
prestataire c'est à dire remplir les deu conditions visées au paragraphe 2 ci-deseus, 
Le prætatalre restera, en tout état de cause, la seul responsable de l'exécution des prestations ët L'engegera à faire respecter par 145 sour-traftants toutes les abHgntions de 
l'annexe technique. 

Lorsque les apérations de prélèvement sont diligentées ga le prastataire d'anaiyse, il est veuf responsable de la bonne axécutinn de Pansentble de la ctrafrie, 

Larsque Les opérations de prélèvements sont réalisées par l'exploitant lui-même ou son sous- Uaitant, l'exploitant et le seut responsbie de l'exécution des preitations da prélévaments et de ce fait, responsable soildaire de la qualité das réeuitrts d'analysn. 
Le réspect du présent cahier des charges ut des exigantes damandées pourront être 
rontrôlés par un organisme mandaté par les services de l'Etat, 

Lansemble des données brutes devra être conservé par le laboratoire pendant au moins 3 ans. 
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Catherine SÉGUIN 
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3 OPERATIONS DE PRELEVEMENT 

Les opérations de prélvement et d'échantllonnage devront s° sUX Les normes où les Auides en vigueur, ca qui implique À ce Jour le renpact de ep De SUR Ve * 
«+ { nanme NF EN 150 5667-3 “Qualité de l'eau « EchantiNonnage - Paytfe à + Li dfrectrices pour La conservation et ja manlputation des échantillons d'eau" fes 
*_ le guide FD T90-523-2 « Qualité de l'Eau - Guide de prélèvement pour Le tdi de qualité des aaux dans l'environnement - Srélèvement d'ezu TEA» 

Les points essentiels de ces référantiols techniques sont détaillés chaprès en ce eut conceme (es conditions générales da prélèvement, la mesure de débit en continu, le prélèvement guer 24 Peures à température contrôlée, l'échentflionnage at la réalisation de Mancs 

3,4 GPERATEURS DU PRELEVEMENT 

Les opérations de prélèvement peuvent être réaltsées sur te site par: 
5 leprestaiuire d'analyse; 
«Le sous-traitant sélectionné par La prestataire d'analyse : » L'exploitant lui-même où son sous traitant 

Dans le eas où c'est l'exploitant ou son sous traltant qu réalise Le prétdvement, { est Impératif qu'il dispose de procédures démontrant la fiablité et Là rod de ses pratiques de prelévement et de mesure de débit, Ces proctdres doivent intégrer les points déilés Aux Paréuraphes 3,2 À 1.6 chaprès et démontrer que la traçabKité de ces opérations est assurés, 

3.2 CONDITIONS GENERALES DU BRELEYEMENT 

# : La vole prélevé devra tre représentatif des flux de L'établissement et conforme avec les quantités nécassaires pour réaliser les analyses cours accréditatiot, 

Ve Er cas d'intervention de l'exploitant ou d’un sous-traitant Pour le prélévement, Le nombre, Le volume unitaire, Le faconnage, le préservation éventuelle et identification des échantillons seront obligatoirement définis par prestataire d'analyse et communiqués ai préleveur, Le Isboratoirs d'analyse fourrure Les flaccnnages (prévoir des flacons supplémentaires pour Les blancs du système de Prélévaments. 
+ Les échantlfon séront répartis dans les éttférents flacons fourmis par ie labaratoire seton les prescriptions des les officielles en vigeur, æbécifiques aux substances & analyser et/ou à La norme NF EN 160 56874, Les échantilons acheminés au laboratote dans un flaconnage d'une autre provenance devront être refusés parle Liborntofres 
+ Le prélèvement doit être adressé afin d'être récentionné pur le laboratoire d'arabse au plus tard 24 heures après La fi du Phélëvement, sos pelne dé refus par Le nee 

1 La ere Me EN 65 SA6Y- est un Cu de Barte Pratique, Guard des dframeus esiriant entre de nome MF EN 10 56673 at La nome Pécifique à le subpanes, cent A AE LE nomme nie ét au Cet toujours Jos prercritions de Là norme 
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3.3 MESURE DE DENT EN CONTINU 
ts La mesire de débit s'affectuerz an contiau sur une période horaire de 24 baures, suivant 

les normes an vigueur figurant dans Le FDT-90-523-2 et les prescriptions techniques Les 
éanstneteurs des systèmes de mesure. 

% Afin de s'arer de La œualité de fonctionnement de ces systèmes de mure, des 
contrèles métrologiques périodiques devront effectués par des organismes 
accrédités, ne tradirisant par : 

+ Poules systames en écoulement à surface Ubre : 

© tn contrôle da ia conformité de Porgans de mesure Geuil, canal per 
venu, déversoir…) virlavis des prescriptions normatives 

EL de 

e in contrôle fonctionnement u Sftmètre à en place par ine Mesure 
comparative de À Uaide d’un ie débiimètre. 

> Pour Les systèmes en écoulement en charge : 

o on estréle da la cnvformité de l'installation virèvis des precriptions 
Aéfmativés et des RonstFUCRAUTs, 

s_Wr contrôle de fonctionnement du débitmètre par mesure comparative exercée 
sur site {autre débitmètre, jaugeage, } au une vérification affactuée sur 
5 bare de mesure au 56 d'u OT LIre nat. 

% Le contrôle métralagique aura leu avant Le démarrage de la première campagne de 
mesures, ou À l'occasion de ta préière mesure, avant d'être renouvelé à 11 rythme 
ae 

3.4 PRELEVEMENT CONTINU SUR 14 HEURES À TEMPÉRATURE CONTROLEE 

Ce type de prélvement nécessite dt matériel spérifique permettant de constituër un 
Enorme en fonction du débits A 
4 Les matériels permettant La réalisation, d'en-prélevement automatisé en fonction du 

-+  débitou dû'vsiume écoulé; sont 
# Soit des Séhantlonmeurs, ere flaeans fes ou portatéfs, constituant Un seul 

éctantillen moved sur tout la périoue considérée, 
o Soit des échantillcaneurs multiflaconst fixes ou portatifs, constituant pleurs 

échantillons. [en générat 4, 6, #2 où 24) pendant: la période cansidérée, Si ce type 
d'échantilonneurs tit mis en, œuvre, les ARMOR devront être homogénéisés 
pour ennstituer Espareon ÉMÔYER AVAS CE dire Les Macons destinés à 
l'arabe rés Re 

4 Les éctartilonneureautéé ‘ent “réfrigérer Les échantillons pendént toute la 
période cinsiéérée, 

4 Dent le cas où K s'avérarnit inipossible d'éffectiier un prélèvement preparer au au 
si de Vefluent, Le préleveur pratiquera un prélévement ssservl ai temps, o 

ponctuels si {a nature dex rejets Le Mstile (par exemple mets Re 
ën batch} Dans € ce <as, Le débit et 10 évolution seront estimés par Le préleveur en 
fanction des renselamements collectés sur place {compteurs d'eau, Bilan Hydrique, se. 

Le préleveur devra lors de la restitution précher la méthodologie de prélèvement mise 
en Beuvre, 

% Un csntrêle métrolsgique de lapparsii de prétèvement doit être réulisé péricdiquemant 
sur let points suivants (recommandations du guide FD T 90-23-27) : 

5 atesse et nipétailité du jme prélevé (volume ménimat 5 50 ml, écart toléré 
entre volume théorique at réel 
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ms veteur eu blanc » l'incertitude de mesure attachée au résultat : ta présence d'une 
conternination est avérés, Le laborataire devra rafaire Le prélèvement at l'analyse de 
rejet considéré. 

er ice 

& La réalisation d'un blanc d'atmosphère permet au laboratoks d'analyse de s’asurae de 
a fabilité des résultats obtenus concernant Les compenis velatils ou susceptibles d'être 
dispersés dans Pair et pourra fournie des données explicatives à l'exploitant, 

% Le blanc d'atmesghère peut être réallsé à la demande de l'exploitant en @s de 
suspicion de présence de substances volatiies (BTEX, COV, Chlércbenséne, mercure) 
sur Le nite de prélèvement, 

LS est réalisé, ÎL doit l'Etre obligatoirement et systéiatiquement : 

+ Le jour du prélèvement des effluerts aqueux, 

#e sure durée de 24 hautes où en tout état du valse, sur une durés de 
prélévèment du bone d'abnesphère identique À la durée du prélèvement de 
Leffuent aqueux. La méthodologie retenue est de [alsser un flacos d'eau exempte 
de COV at de métaux eut à L'air. ambiant à l'endroit Gù est réalisé Le 
préèvement 24h assaryi aù débit, 

& Les valeurs @t blanc d'atmesghère seront mentionnées dans le rapport d'analyse 
mt en aucun Caa soustraftes des AUTiTes. 

# ANALYSES 

& Toutes les procédures analytiques doivent dre démarréas 2 possible dans Les 24ti at 
en tout dat de causa 43 heures au plus tard après En An du prétérement, 

% Toutes tes analytes doivent rendre compte de ln tstafité de l'écharttilan {effluent bn, 
MES comprises) en respectant les dispositions rélatfues au traftement des ES reprises cle 
dessous, hormis pour Les diphémAéthers polybromés, 

Dans Le cas des métaux, l'analyse demandés #st ue détermination de Le concentration 
en métal total contenu dans V'effiuent (aucune filtration}, abtenue nprès digestion de 
L'échantflion selon Les nérmes #0 vigueur : 

“Norme SD 15547-1 “Guaïlté de l'anu Digestion La détermivation de ceftalrs 
éléments dans l'eau Partie { : digestion à l'euu régale” eu 

= Norme ISO 13587-2 “Qualité de l'eau Egestion pour la détermination de certains 
éléments dans l'eau Partie 2 : digestion à l'acide Riu, 

Pour Le mercure, étape de aan complète an fat pra st décrite dans 
Les normes atalytiques spécifiques à 

Durs le cas des kvphénohs {Cest demandé de rechercher sinultanément les 
nenylphénots, les vetyiphénols ainit qe Les desse premiers homologues d'éthaxylates da 
evnsishénols (NPIDÉ et NPICE) et lei deux premiers homologues d’éthoxylates 
divetylphénols {OPICE et PACE), La recherche des éthoxyiates paut être effectuée sans 
surcoût conjointement à calle des nonyiphénols et des cotyphénels par Puthisation du 
projet de norme 150/DIS 18857-2}, 

3 Les dfioxyhdes de nowiphénals at d'ociphéno sonefuent à laine une aource idkects de 
ae re Socyiphénobs durs l'anvéonnement. 
3180/DIS 46867-2: QUaRS de Taau - Dosage d'akpnénels célectonnés Paris 2: Dâlerminetion des 
ayphénsk, d'étiomiates d'akyiphänal &t tlaphénol À — Méthedu pour échanilons moi Rirés en 
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+ Vitesse de circulation de L'etfluent dans Les tuyaux supérieure ou égale à 0,5 m3 
5 Un contrôle des matériaux et des drganes de (’échanti ps La ï ILanneur seront à réaliser {oir 

La positionnement de la prise d'effluient devra respecter Les ponts suivants : 
+ Dans une Zone rbulente ; 
. Am hauteur de Le clore d'euu 
. Une distance des parvis pot éviter ur torination échan 
pr Les dépôts ou Les bios qu s'y développent. es échantre 

3.5 ECHANTILLON 

% Ea représentativité da l'échantillon est difficile à obtenir dans Le cas du fractionnement 
de caries asus rétdiairs on raser de leur forte hétérogééé, de leur forte teneur 
en MES ou en matières flottantes. Un système d'homnogénéiratk ut 
ces cas, IL ne devra pas modifier l'échantiilon, Fr pour être ss 

% Le conditionnement des échantillons devra être réalbé dans des contenants conformes 
aux méthodes oficielles en vigueur, spécifiques aux substa des oies à iques nces à anaiyier et/ou à La 

% Le transport des échantillons vers Le nboratoire devra Être effectué dans une enceinte 
maintenue à une température gré à 8°C 2 à'€, at tre accamplf das les 24 Neuves 
qui suivent La fn du prélèvement, afin de garantir intégrité des échantillons, 

% La tempémiwe de l'enceinte ou des échantillons sera contrôlés 4 Uaritée au 
faboratoire et indiquée dans Le rapportage relatif aux analyses, 

3.6 BLANCS DE PRELEVEMENT 

Blanc du système de prélévement : 
Le ane de systôme de prélèvement est destiné à vérifier l'ubsance da contaminai 
Me aux matériaux (facons, tuyaux) utilisés où de contamination croiséu mue 
prélèvements succenrifs. 4 parent 2e AU prélevæur de mettre an onivre les dispositions 
permettant de démontrer l'absence de contarmiation, La transmission des résultais 

vaut validation at l'expicitant sera donc réputé émefteur de toutes les subetaness 
ratrouvées dans sen rejet, aux teneurs correspondantes, f{ lui appartiendra donc da 
contrôler cette absence de contamination avant transméesion des résultats, 

% Shun blanc du système de prélèvement est réalisé, 1 est rec ER arr commandé de suivre Les 

= IL devra être fait obfgatairement sur 1e dirée de 3 heures minimum. | pouren être 
réalisé en labaratire en far circuler de Peu exempte de micrapaluants 
sata de prélivement, Fe see 

% Les critères d'acceptation st de prise en compte du blanc seront Les suivants : 

si valeur du blanc < LQ: ne pas srstraire tes résultats mstème 
Brélévement dés résultats de l'effitent Sa Marc du “ 

# sf valeur du blanc 2 LQ et inférieure à l'incertitude de mesure attachée au résultat : 
. pas saurai Les résuirats de blanc du système de prélèvement des récutats de 
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% Certains paramètres de suivi habituel de l'établissement, à savoir La DCG (bermande 
Chimique en Oxygène} ou COT {Carbone Crganique Total) en fonction de l'arrêté 
préfectoral en vigueur, et les MES (Matières en Sipenion) sergnt 
systématiquement dans chaque ffluent selon les normes en vigueur fer, nates 4, 56 ct 7) 
afin de vérifier La représentativité de L'activité de l'établissement le jour de La heure, 

% Les performances analytiques à attairuire pour Les eaux réiduaites sont indiquées en 
ANNEXE 5.2. Elles sont lues de l'exploitatton des limites de quantification transmises 
par les prestataires d'analyses dans le cadre de l'actian RSDE deouls 2005 

Prise an compte des MES 

% Le-lnbarstoire doit préciser et décrire de façon détaillée lex méthudes mises en cœuvre 
en cas de concentration an MES > 50 mg/l. 

+ Re espere 8.1 à Lion de La DO, CO et des MES, 

we 8130 4 MES < 250 mg/l: rénilser 3 meractions Uquite/l Re 
7 emniratim sr L'échantilten brut sans séparation. 1 LAS au 

4 SE MES 2 199 mg/l: srabner séparément le phase aqueuse at 
partesare apré lation qu certes do D br, ai 

Le commenté val peur lesquels Le rallamert de l'échanilo, brut par 
fittration est À proscrire, Les composés Valatils cernes ont: 
24 dichoranne, Ecichartyerie, Yributyihosshate, céuronoitique, 

Ecreiné Eten, Honrentbine, Tite res Game om ‘as 
trichiorabentène, 12,4 tichlorobenvine, ?,1,5 trichicrmbencine, Chiarcheneine, 1 
Ga entre, 13 déieraine 4 MAbenn À tas nee 
1 choco 3 nitrobensëne, 1 chlorn 4 nétrchenaine, 2 chlorotoluène, 3 chorotaluère, à 
ion, Mvebne, 2 Rte 2 céchartion, Chen de 

matière, Chraferme, Tétrioune de rhone, choisie, à resp, ht 
pénrokne, 1 didioruniine, 13 cheiterodthläre, hekächlorméthane 
Bardlies Trehdéine, 2e Ve ie 7 raie 14 e aure de, rca, d'orge 8 dors dc, 0 À 

#7 La restitution pour chaque etfluent chargé (MES à 250 mg/l ) sers la sutvante 
paur Uensemble des subitances de L'ANNEXE 5.1 À vai du ani dans 
la phase aqueute, valeur an cbteque dans QE “aletiés en pere C3 la phase particule at 

Lanatyse des diphénytéthers polybromés {PBDE} n’est par demandés dans l'eau, et 3 
lier selon da norme HO 2AGSA uniquement ae les AES ds qu leur concentration est > ste 
mg/l La quentité de prélever pour l'analyse devra parmettre d'atte 

équivalente dans l'eau de 0,05 ya/l pour chaque BDE. Fe d'telrdre dre & 

  

Hsmant lexraction aur phone aka et crometiattbhis en pheo gares eve dâteion par 
apéctomdtre de mes après dirvataatin. Dapoae auprèn Be FAFNORS 
ér publiée priortsement en début 2009. FER up Sein 7 DIM etui 
S'AF T 8G-101 : Quai da Pueu : Détermirinfon du bn dammaée ehimitaue er ypyine DC) 
FAR EH 972 : Quad de l'est: Poezgn deu ahran en munpanalan Méthode par Aron au tre a Pa Ba Verre 
ME EN 1484 Anahaa des roux} Lirwe Bobien pour lu image au Gerbonn Crpaniis Total et du Carbon 

Crarique Diaocun 
ART 60-1082 : Quaité ds leur: Dorsga tes matéres sn suepanalon Mdiocs per certfugeton 
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$° TRANSMISSION DES RESULTATS 

L'application informatique GIDAF {Gestion Informatisée des Données d'autaureilance fréquente) permettra à terme la saisie directe des Informations demandées par l'annexe 5,3 € leur Wélétransmisston à l'inspection et À NERIS, chargé du suivi de La qualité des 
prestations des laboratoires ét du traitement des données {nues da catte seconde campagne Saabree des substances dangerewes L'extension nationale de cette application informatique actuellement testés par certaines DRIRE est prévus pour Le courant de L'année 
269, 

Dans l'attente de l'utilistion généraliée de cet ontl, c’est par le biais du dite http:#/rede.inerts.fr que l'annexe 5,4 (qui feprend les éléments demandés dans l'annexe 5.3) 
doft tre transmise à lINERIS par l'exploitant, 

Les résuitats d'analyses ainsi que Les éléments relatifs au eottate de ta mesure analytique des substances décrit à l'annee 5,4 devront être adressés mensuellement par L'exploitant à Ainspection par courrier, 
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ANNEXE 5,1 : SUBSTANCES A SURVEILLER 

Substances! Code SaNDANt À n'es. | n°7644 
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LISTE DES ANNEXES 

Répire Désignation Nombre de 
Pari (ANNEXE 5,1 SUBSTANCES À SURVEILLER 3 PANRNE #2 JOAITES DE QUARTICATION À ATTENNDNE FAR SURSTANLE 7 

MNNEXE 5.3 INFORMATIONS DEMANDÉES PAR PRELEVEMENT, PAR 3 PARAMETRE ET BAR FRACTION ANALYSES 
As FORAT SANDRE 

ANNEXE 5,4 | TRAME DE RESTITUTION DES INFORMATIONS DEMANDEES Î PAR PRELEVEMENT, FAR PARAMETRE ET PAR FRACTION ANALYSE FIGURART À L'ANNEXE 5.3 
LAMNEXE 5,5 USTE DES PIÈCES À FOURNIR BAR LE LABORATOHRE 5 PRÉSTATAIRE DE L'EXPLOITANT 
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ubancet Dngeretes Piotr en de lame La DCE (Erbbraur à de 1 cuite du 07/05/07) et de La ER A en NE mie O0 mn JO Laae € mime 
ET svbatances Priseaires ses de d'in dé Le DCE (tabeais à da cheœulaire 8u07/08/07 

ET re parents unes e 1 ti? da divan OU/ELEE factennemant Eine A/AEAH ET es Ne DE Cab el rar du 07406 Fe 
Au nées pertone  e L re /ACEcnaee Bet D AI) nono Per D NE l'abus à at ecrire di 

Eye parier 

13 Les groupes de subetatene sont Ré en Rae. 
À à Codes Sandre de 1 tubstance  hètpr/fsanaire.caudrince.fr/app/References tient ph 
22 Garrespondince avec La manéroatlon alliée à nier K da bn DCE (tréctire 100/É0/CE), 
2 NUE à Le notre renard chassemenn par ere lphabétique és de 1 communtenten de 
8 Corerdssten 

eervepand au 
européenne ut Conseil Ou 2 Juin 1582 

Pese 1) sur 2€ 

  Pege 35 par 25 

  

Parantipes 
demi Total. 

Em 

  

! code Sand accmsihis our btp mire ape ftp References feat 
2 La valaur À atteinôre de er La valcte que S0E der prenatatres 

les LahoLoirEs danse care de F'action JRSDE depuis 2905. 
A laure LL rh La de po BDD EDR 

ANNEXE 5.2 + LTES DE QUANTIFRATION À ATTEINDRE 

gare pur 

non | 

Eu éme 

Fate sur 2 

a CWbore 

Ces valeurs ont baties de l'plotabion der LA transmises par   
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ARNEXE 5, ! INFORMATIONS DEMANDES PAR PRELEVEMENT, PAR PARAMETRE ET PAR     
Nombre déciu) À vba: 
sorbet 

  

FORMAT SANDRE 

Code Side prertutare 
prélèvement Co de expieltent 
Char Le permettant dicenttier 
Féchealon. 
Réfbranes donnée par a [aborutolrs 
—Assarv au BR 
-Frapertonet eu lames 

= Poétivement perstunt 
Cube de début 

Format JYNIAAAA 
Durée an Homère dhaurea 

deséné à racevolr [a référence 
a normë de 
[Ronselgrs In diato ou doi conte 

réels pique vale du drain 

Norrbre de prélèvements pour 
Péétaeréllen mayen Grau 

on 
Men 
afanivés su iaborsiire 
AMRAAX 

Sendre Lobertstre 

ompénetire (urté D) 
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ÉRUTE : po; PHASE AQUEUSE : 
MES PAR PARU s 

naurtiici de 18% Je valeur 
‘agra A 

draft do détsaton vu rhautt 2 
Gens réntfut ia valse LD ou LQ 

“Ctranp QGUE REMARQUE 

BRUTE : #añ : PHASE AGUEUSE * 
MES (PHASE PARTIGULAIE) à 

henri dé 184, à vafeur 
sua ÏB 

€ Anayze ren faits 
1: Réetttaà nn de queen 

0 : NON CONFIRME (amabyae rique) 
1: CONFIRRE (enahas pleut, 

der saremltres refou és dans 
#4 dt rélammert ou 

+ 0rdre de grandeur. 
{rates compare 
diréetirents ete 

Les critères {dentifiés en gras sont à renseigner abligatolremant lors de La restitution des 
données, L'abeepce de rétselgnements su les champs sta sera une. enturse À 
l'engagement du labretoire pouvant conditionner le éas 
prestation par l'exploitant, 
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ANNEXE 5.5 : LISTE DES MÉCES À FOURNIR PAR LE LABORATOIRE PRESTATAIRE À 
L'EXPLONTANT 

dustificatits à produire 

Just d'accréditationt sur les opérations de prélèvements {si disponible) et 
analyse de substances dans la matrice « eaux résiduaîres » comprenant à aitima : 

# Numéro d'accréditation 

+ Extrait de l'annexe technique aur Les substances concemées 

Liste de références en matière d'opérations de prélèvements da abstances 
dangereuses dans Les refets industriels 

Tableau des performances et d'assurance qualité à renseigner obligatoirement : Les 
critères de chotx paur V'explattant pour La sélection d'un laboratoire prestataire sont 
repris dans ca tableau : substance aceréditée ou non, et Unité de quantification qui 
daivent être inférieures où égales eux LQ de l'annexe 5.2, 

L Attestation du prestataire s'engageant À respecter Les prescriptions de Lamne 
technique (modèle joint} 
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TABLEAU DES PERFORMANCES ET ASSURANCE QUALITE 

À RENSEIGNER ET À RESTITUER À L'EXSLOITART 

Substines | Léenten 
Sama use | fran | biere 

réntrice eurx | EE 

  

Rage 22 ur 28 

Paramètres Cutons 
de sui    

L': Une abreñca d'aserfdiation pourra être mcceptée pa subitèues (batances 
rarament accrédilées par Les laboratoires voire Set 1 Tata de tubstances à. cs 
G10-CH, diphémytétherbmér, aléiphnok et heunchlorpentatients, 
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| ATTESTATION DU PRESTATAIRE 

   

de sousstn(e) 
END, QUE À mm 

Coardonnées æ Pentreprise 
  

Bo, forme jurléique, capital social, RCS, siège soclal et adresse si différente du 
stège} 

  

  

reconnais vol reçu et avoir prit Conaisnce des prescriptions techniques 
applicables aux spérations de prélèvements et d'analyses paur La Mise en œuvre 
de fa deuxième phase de l’action nationale ds recherche et ion des 
radéts de substances dangereuses pour le milieu #quatique et des documents 
aucquels (L fait référence. 

5 m'engage & restituer les résultats dans un délat de XX mots après réalisation de 
chaque prélèvement * 

+ resonnals es accepter et Les appliquer sans réserve. 

Aù Le? 

Pour le saumissiemaire", nom et prétem de la persenne habilitée à signer Lo marché : 

Stgnaeure : 

Cacheë de tr inciété : 

“Stgrature ef qualité du signataire (qui doit être habilité à engagar sa société) précédée 
de La mentlon » Bon paur Bcceptation » 

  

" Liatiention est atirée aur l'ntérèt de disposer des réeulats d'analyees de le première mesure avant 
dengeger ke aubartn aën d'évaluer ladéquañon du plan de préivament, en partioulier léts don 
premières memes, 
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Annexe 2 : Trame du programme d'actions 

Préambule : le rapport de surveillance initiale contenant notamment le tableau récapitulatif des mesures et des explications éventuelles sur les origines des substances constitue le préalable indispensable à la réalisation du programme d'action ci-après. 

1. Identification de l'exploitant et du site 
- Nom et adresse de l’exploïtant et de létablissement st nom du contact concernant le 

programme d’action au sein de l'établissement 

- Activité principale du site et référence au(x) secteurs d'activité de la circulaire du 5/01/09 
(indiquer le secteur ou sous-secteur correspondant de l'annexe 1) 

Site visé par l’AM du 29/06/04 : si oui pour quelles rubrique ICPE et rubrique IPPC 

- Nom st nature du milieu récepteur (milieu naturel ou step collective de destination). 
En cas de rejet raccordé, préciser la date du porter à connaissance par l’exploitant auprés du 
gestionnaire du réseau d'assainissement du programme de surveillance pérenne. 

  

- Milieu déclassé on non, préciser le(s) paramètre(s) de déclassement le cas échéant. 

2. Quelles sont les sources d’information utilisées (étude de branche, centre 
technique, bibliographie, fiches technico-économiques INERIS, fournisseurs, étude 
spécifique à votre site, résumé technique des BREF, autre) ? 

Nota : des informations sont peut-être accessibles auprès de vos orgünisations professionnelles, par exemple au travers des partenariats de branche engagés avec les agences de l'eau dans les groupes IETT (www.lesagencesdeleau.fr) ou dans les résumés techniques des BREF, documents européens décrivant par secteur d'activité les meilleures techniques disponibles pour la protection de 
l'environnement {hitp:Maïda.ineris.fv/breffndex.him). Les Îiches technico-économiques élaborées par l'INERIS sont disponibles à partir du lien suivant http:/rsde. ineris.fr. 

3. Identification des substances visées par le Programme d'actions (tableau 1) 

Nota : au delà des substances sélectionnées par le biais des critères figurant dans la note RSDE de 2011, l'exploitant pourra dans son intérêt, intégrer à ce Programme d'action toute substance 
guantifiée lors de la surveillance initiale. 

Ve pour dre aimes & 
FES Pr déte de ce Jour 

L 4 NOy, 294 
lo de ta 
#-Loire 

Catherine Sécy LIN 

  

    
   

  a minima 
substances 
visées __ par   
  
   



  

  

programme 

  

  

  

  

  

  

d'actions 

Nom de la |Classement | Critère fluxmassique | La valeur limite d'émissions existante dans la 
substance  |en SDP, SP ayant Ra réglementation (arrêté préfectoral et arrêté ministériel) 

ou conduit à la et, pour les sites visés par PAM du 29/06/04, le niveau 
pertinentes | sélection d'émission associée aux meilleurs techniques disponibles 

dans le dans le BREF considéré (BAT-AEL) pour cette 
programme substance est-elle respectée ? 

actiowETE : 
Valeur de la VLE et référence du | Valeur de la BAT- | Valeur actuelle dans le 

taxis ÀEL rejet” 
Coscentration Concentration moyenne 

etoeximale 
Flux journalier Flux journalier moyen 

Flux spécifique moyen ef maximal Ë C] et Tsxima| 

si dimenie Em 
disponible 

Respect : oft Pas de ! Respect | Fas de Respect: | Pas de 
VLE ‘on VLE ca VLE 
disonible disponible disponible                     

Chacune des substances visée au tableau précédent doît faire l’objet d’une fiche constituant le 
programme d'action. 

4. Tableau de synthèse (tableau 2): 
Nota : tableau à remplir à partir de la fiche substance fime fiche d’ actions établie selon le modèle 
figurant en annexe par substance) en reprenant dans la première colonne la liste des substances du 
tableau 1 ci-dessus, Seules les actions relenues et/ou déjà mises en œuvre sont à mentionner dans ce 
tableau. 

  
  

  

    

a minima | Pour chaque substance, une des 

substances deux colonnes au moins doit 
visées par | nécessairement être renseignée. 

programme 
d'actions 
Nom de la!Sélectionnée | Fera Pobjet | Classement |Pourcentage (Flux après |Flux Echéancier 
substance par k| d’une étude ex SUP, SP|d'absttement |action évité en | possible 

programme |technico- ou glebaï attendu |inférieur au|g/an (sous forme 

&’action économique pertinentes seuil de la de date) ou 
colonne E date 
(critère effective si 

programme action déjà 
d'action) réalisée 

Qui/non 
                  

lle flux massique-miéyéh'annuel est calculé avec les résultats de la campagne de mesures à partir de la moyenne 
arithmétique € des flux mastiques annuels disponibles calculés selon la règle suivante : produit de la cnoenration 
moyenne gt “du deb sus comme suit : concentration moyenne sur l’année = (C1xT31 + C2xD2 
Cn% Dn)7 DT D2e a est le norabre de jour où des mesures de concentration et de débit St 

disponibles : Ds fel à Cp D2+...+ Dn}/n Y* nombre de jours de rejet sur l'annéé où n est le nombre de 
mesures de débit disponible 4e, 
2 flux anntiel ééleulé à partir dés mesures de surveillance initiale sur l’année de démarrage de la surveillance 
pérenne en l'absence d’action de limitation de rejets de substance mises en œuvre où sur unie année de référence 
à définir si une où des action(s) de limitation de rejets de substance ont été mises on œuvre et sont quantifiabies 
3 valeurs exprimées dans les mêmes unités que les VLE fixées dans les textes réglementaires figurant dans la 
première colonme « Valeur de la VLE et référence du texte » 

    

      

 



  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

    
  

  

  

  

  

        

3 _ 
N ÉECTEURS D'ACTIVITÉ SOUS-SECTEURS D'ACTIVITÉ 

E JABATTOIRS 

D.1Raffinage 

P.2 Dépôts et terminaux pétroliers 
2.3 Industries pétrolières : sites de mélanges et de conditionnement R INDUSTRIE PETROLIERE  [ proriuits pétroliers 8 
2.4 Industries pétrolières : sites de synthèse ou de transformation de 
roduits pétroliers (hors pétrochimie) 

B.1 Regroupement, prétraitement ou traitement des déchets 
INDUSTRIE DU dangereux 

b TRAITEMENT ET 8.2 Installations de stockage de déchets non dangereux 
DU STOCKAGE DES$.3 Unité d’incinération d’ordures ménagères 
DECHETS B.4 Lavage de citernes 

5.5 Autres sites de traitement de déchets non dangereux 
H,1 Fusion du verre 

4 INDUSTRIE DU VERRE H.2 Cristalieries 

H.3 Autres activités 
5" CENTRALES THERMIQUES DE PRODUCTION D'ÉLECTRICITE 
6 INDUSTRIE DE LA CHIMIE 

[7 FABRICATION DE COLLES ET ADHÉSIFS 
kB FABRICATION DE 

PEINTURES 
b FABRICATION DE 

PIGMENTS 
10 INDUSTRIE DU PLASTIQUE 
1 INDUSTRIE DU 

CAOUTCHOUC 
INDUSTRIE DU : 

12 TRAITEMENT DES a apsennent 
TEXTILES ‘ 

13,1 Préparation de pâte chimique 
13 INDUSTRIE PAPETIERE 13.2 Préparation de pâte non chimique 

13.3 Fabrication de papiers/cartons 
14,1 Sidérurgie 

14 INDUSTRIE DE LA 14.2 Fonderies de métaux ferreux 
METALLURGIE 14,3 Fonderies de métaux non ferreux 

14.4 Production et/ou transformation des métaux non ferreux 
157" __ INDUSTRIE PHARMACEUTIQUE : Formulation galénique de produits pharmaceutiques 
16 INDUSTRIE DE L'IMPRIMERIE 
] INDUSTRIE AGRO-ALIMENTAIRE (Produits d’origine animale) 

POST M OntTARE  [L8- Activité vinicole 
18 (Produits d’origine 18.2 INDUSTRIE AGRO-ALIMENTAIRE (Produits d’origine 

végétale) hors activité vinicole végétale) 
19 INDUSTRIE DU TRAITEMENT DES CUIRS ET PEAUX 
20 INDUSTRIE DU TRAVAIL MECANIQUE DES METAUX 
P1 KNDUSTRIE DU TRAÏTEMENT, REVETEMENT DE SURFACE 
22 INDUSTRIE DU BOIS | 
23 INDUSTRIE DE LA CERAMIQUE ET DES MATERIAUX REFRACTAIRES 
4 INDUSTRIES DU TRAÏTEMENT DES SOUS-PRODUITS ANIMAUX 
 



  

  
Fiche d’actions pour la substance À 
  

Nota: 
1. Les actions déjà réalisées ou en cours en vue de la réduction ou de la suppression des substances 

dangereuses y compris les actions d'amélioration de la qualité des rejets aqueux pour les paramètres 
d'autosurveillance doivent être intégrées à ce programme d'action si les gains peuvent être estimés ou 
mesurés si l’action est déjà mise en oeuvre. 

2. L'exploitant doit présenter dans le tableuu ci-dessous toutes les actions qu'il a envisagées même si celles-ci 
ne sont pas retenues au titre du présent programme d'actions. 

3. Siune même action a pour effet d'abattre plusieurs substances, celle-ci doit être intégrée dans chacune des 
fiches relatives aux différentes substances. 

4. L'analyse des solutions de réduction comparativement aux MID qui a pu être menée au sein du bilm de 
fonctionnement pourra être utilisée pour renseigner les tableaux suivants. 

  

Origines) probable(s) 
(Matières premières, process (préciser l'étape), eau amont, drainage de zones 

polluées, pertes sur les réseaux, autres) 
  

Action N°1 
(substitution, suppression, recyclage, traitement, enlèvement déchet, autre) 
  

Concentration avant action en ug/l 
Concentration moyenne annuelle sur année début de surveillance pérenne si pas d'action de : fe 

raltifion dé rejets de substance mises en œuire 
Concentration moyenne annuelle sur une année de référence à définir st action de limitation de 

rejets de subsimnce mises en œuvre et quantifiable 
  

Flux annuel (année de référence définie pour la concentration) avant action en g /an. 4 
  

Flux spécifique avant action en p/unité de production 
  

  

    

  

  

  

  

  

  

  

    

Concentration après action en 118/l° 
Concentration moyenne annuelle ou estimée 

Flux après action en g /an ces 

Flux spécifique après action en g/unité de production 

Coft d'investissement 
Coût annuel de fonctionnement 

Solution déjà réalisée : oni/non 
St aucune solution déjà | sélectionnée par l’exploitant au programme d'action : 

réalisée ou : 
oui/non 

sélectionnée ou Te Tone n 
programme devant faire l’objet d'investigations approfondies 
d'action, les TE) : oui/non 

investigations Solution envisagée mais non retenue 
approfondies 

devront être menées 
dans l'ETE 

Raison du choix 
  

Date de réalisation prévue ou effective 
  

Autre(s) substañce(s) où paramètres polluants (DCO, MES," des DA 
consommation d’ean, déchets, énergie impactés, en plus ou en moins, 

par l’action envisagée, précision sur la nature de cet impact 
  

Commentaires 
  

    En cas de raccordement à une station d'épuration collective, l'abattement est-il 
mesuré pour la substance considérée ? Si oui, préciser l’abattement en %.     

Synthèse pour la substance À 

Résultat d’abattement global attendu et concentration finale de la substance dans le rejet final obtenus 

par la mise en œuvre des actions sélectionnées et raisons du choîx, échéancier possible 

    

% ai ces informations ne sont pas disponibles action par action, elles peuvent être intégrées dans la synthèse par 
substance et exprimée en abattement global, À défaut, ces actions devront faire l’objet de l’'ETE. 

 



(nota : les chiffres d’abattement, les coûts et les délais proposés par le programme d'action traduisent des 
orientations mais n'ont pas vocation à être intégrées dans un acte prescriniif.) 

   



  
  

  
 
 

  
 
 

 


